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Dernière mise à jour le 06 avril 2018

CMU-C et ACS : revalorisation des plafonds
de ressources au 1er avril 2018
Une publication de la Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre), du 4 avril
2018, nous confirme la revalorisation au 1er avril 2018, des plafonds de ressources permettant
l’attribution ...
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Une publication de la Direction de l'information légale et
administrative (Premier ministre), du 4 avril 2018, nous

confirme la revalorisation au 1er avril 2018, des plafonds de
ressources permettant l’attribution d’une complémentaire
santé (CMU-C et ACS).

Ces informations sont issues de la mise à jour du site

« Ameli.fr » que nous avons également consulté, lors de sa

mise à jour du 1er avril 2018.

Plafond de ressources pour la
CMU-C

Plafond maximum de ressources pour l'attribution de la CMU complémentaire, applicable au 1er avril 2018

Nombre de personnes composant le foyer
Montant du plafond annuel en
France métropolitaine

Montant du plafond annuel dans les
départements d'outre-mer

1 personne 8 810 € 9 806 €

2 personnes 13 215 € 14 709 €

3 personnes 15 858 € 17 650 €

4 personnes 18 501 € 20 592 €

Au-delà de 4 personnes, par personne
supplémentaire

+ 3 524,092 € + 3 922,31 €

Plafond de ressources pour l’ACS

Plafond maximum de ressources pour l'attribution de l’ACS, applicable au 1er avril 2018

Nombre de personnes composant le foyer
Plafond annuel en France
métropolitaine

Plafond annuel dans les
départements d'outre-mer

1 personne 11 894 € 13 238 €

2 personnes 17 841 € 19 857 €
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3 personnes 21 409 € 23 828 €

4 personnes 24 977 € 27 799 €

Au-delà de 4 personnes, par personne
supplémentaire

+ 4 757,524 € + 5 295,124 €

À noter : l’ACS n’est pas applicable à Mayotte. 


